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DU CONTINENT AMÉRICAIN (REMJA-IV)

NOTE  EXPLICATIVE


À sa réunion du 1er février 2002, le Groupe spécial, qui a examiné le projet d’ordre du jour de la quatrième Réunion des Ministres de la justice du Continent américain (REMJA-IV), a convenu de soumettre, pour examen, à la Commission des questions juridiques et politiques les propositions y afférentes, qui sont annexées à la présente note.


Le projet de calendrier de cette réunion que le Groupe a examiné à la même occasion est également joint en annexe.
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31 janvier 2002
PROJET D’ORDRE DU JOUR

QUATRIÈME RÉUNION DES MINISTRES DE  LA JUSTICE DES AMÉRIQUES

I

DIALOGUE DES CHEFS DE DÉLÉGATION

Thème:

“Coopération juridique et judiciaire dans le cadre de la lutte contre la criminalité transnationale organisée et le terrorisme”

II

1.
Entraide juridique

1.1.
Accords de coopération juridique et judiciaire dans les Amériques:  validité, application et perfectionnement des instruments de coopération à l’échelle interaméricaine

1.2
Extradition

1.3
Coopération internationale dans la lutte contre la corruption et le rapatriement de fonds illicites.

1.4.
Réseau d’échange d’informations*
2.
Perfectionnement de l’administration de la justice

2.1.
Accès à la justice: moyens optionnels de règlement des conflits et autres mécanismes

2.2
Politiques pénitentiaires et carcérales

3.
Délit cybernétique

4.
Rapport du Centre d’études de la justice des Amériques

5.
Conclusions et recommandations
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1er février 2002

PROJET DE CALENDRIER

QUATRIÈME RÉUNION DES MINISTRES DE  LA JUSTICE DES AMÉRIQUES

10 - 13 mars 2002

Dimanche 10 mars


matin

Réunion sur le thème du Réseau interaméricain d’entraide juridique en matière pénale*

après-midi
SÉANCE D’OUVERTURE

Lundi 11 mars


9 h 30

Première SÉANCE PLÉNIÈRE
1.
Élection du Président

2.
Élection des vice-présidents

3.
Approbation du projet d’ordre du jour et de calendrier

4.
Formation du Groupe de travail chargé d’élaborer le projet des conclusions et recommandations de la REMJA-V

5.
Dialogue des Chefs de délégation

(Thème: Coopération juridique et judiciaire dans le cadre de la lutte contre la criminalité transnationale organisée et le terrorisme)


15 heures
Deuxième SÉANCE PLÉNIÈRE

1.
Dialogue des Chefs de délégation

(Suite de l’examen du thème: Coopération juridique et judiciaire dans le cadre de la lutte contre la criminalité transnationale organisée et le terrorisme)

2.
Thème 1:
Entraide juridique

1.1
Accords de coopération juridique et judiciaire dans les Amériques: validité, application et perfectionnement des instruments de coopération  l’échelle continentale

1.2
Extradition

1.3
Coopération internationale pour la lutte contre la corruption et le rapatriement de fonds illicites.

1.4
Réseau d’échange d’informations

Mardi 12 mars


9 h 30

Troisième SÉANCE PLÉNIÈRE

1.
Thème 2:
Perfectionnement de l’administration de la justice


2.1.
Accès à la justice: moyens optionnels de règlement des conflits et autres mécanismes

2.2
Politiques pénitentiaires et carcérales


9 h 30

Première SÉANCE DU GROUPE DE TRAVAIL

15 heures
Quatrième SÉANCE PLÉNIÈRE

1.
Thème 3:
Délit cybernétique

2.
Thème 4:
Rapport du Centre d’études de la justice des Amériques


15 heures
Deuxième SÉANCE DU GROUPE DE TRAVAIL

Mercredi 13 mars


9 heures
Troisième SÉANCE DU GROUPE DE TRAVAIL


9 h 30

Cinquième SÉANCE PLÉNIÈRE

Thème 5:
[Stratégie régionale pour l’application du droit international humanitaire]

1.
Examen des Conclusions et recommandations élaborées par le Groupe de travail;

2.
Proposition du projet d’ordre du jour de la REMJA-V

3.
Approbation des Conclusions et recommandations


12 heures
SÉANCE DE CLÔTURE
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	*	En ce qui concerne ce point de l’ordre du jour, on tiendra une réunion technique à laquelle ont été invitées toutes les délégations.  Cette réunion aura lieu le 10 mars, avant la séance d’ouverture de la REMJA IV.


� 	En ce qui concerne ce point de l’ordre du jour, on tiendra une réunion technique à laquelle ont été invitées toutes les délégations.  Cette réunion aura lieu le 10 mars, avant la séance d’ouverture de la REMJA IV.


	�.	[Point 5.	Stratégie régionale pour l’application du droit international humanitaire


a.	Promotion de la ratification du Statut de la Cour pénale internationale.


b.	Moyens préventifs, de contrôle et de sanction pour une application efficace du droit international humanitaire:


i.	Divulgation du droit international humanitaire;


ii.	Formation du personnel;


iii.	Nomination de consultants juridiques dans les forces armées;


iv.	Adoption de mesures législatives et réglementaires qui garantissent le respect du droit international humanitaire;


v.	Activités du Comité international de la Croix-Rouge.


c.	Mécanismes de collaboration et de coordination entre les États membres de l’OEA et le Comité international de la Croix-Rouge.


d.	Évaluation des progrès réalisés dans le cadre de l’Accord de coopération entre le Secrétariat général de l’OEA et le Comité international de la Croix-Rouge, signé le 10 mai 1996.]


� 	En ce qui concerne ce point de l’ordre du jour, on tiendra une réunion technique à laquelle ont été invitées toutes les délégations.  Cette réunion aura lieu le 10 mars, avant la séance d’ouverture de la REMJA IV. 


	�.	[Stratégie régionale pour l’application du droit international humanitaire


a.	Promotion de la ratification du Statut de la Cour pénale internationale.


b.	Moyens préventifs, de contrôle et de sanction pour une application efficace du droit international humanitaire:


i.	Divulgation du droit international humanitaire;


ii.	Formation du personnel;


iii.	Nomination de consultants juridiques dans les forces armées;


iv.	Adoption de mesures législatives et réglementaires qui garantissent le respect du droit international humanitaire;


v.	Activités du Comité international de la Croix-Rouge.


c.	Mécanismes de collaboration et de coordination entre les États membres de l’OEA et le Comité international de la Croix-Rouge.


d.	Évaluation des progrès réalisés dans le cadre de l’Accord de coopération entre le Secrétariat général de l’OEA et le Comité international de la Croix-Rouge, signé le 10 mai 1996.]


*	La REMJA III a convenu de mettre en place ce réseau.  En application de cette décision, les Gouvernements de l’Argentine, du Canada, des Bahamas et de El Salvador, avec l’aide du Secrétariat général de l’OEA, ont réalisé une étape pilote de ce projet. Celle-ci a été appuyée par le Sommet des Amériques de Québec de 2001. L’Assemblée générale de l’OEA, à sa dernière Session ordinaire, a demandé aux Ministres de la justice d’envisager de poursuivre ce projet, en visant à l’appliquer dans le Continent. Sur ce point particulier, une réunion de caractère technique aura lieu pour présenter les résultats obtenus jusqu’à présent et faciliter le dialogue sur son perfectionnement et sa mise en oeuvre au niveau continental. Tous les délégués sont invités à cette réunion qui se tiendra le 10 mars 2002, au même endroit que la REMJA IV.





